
Chers parents,  
 
Le gouvernement a répété l’importance des mesures d’hygiène à savoir se laver les mains             
régulièrement avec du savon et éviter un maximum les bisous et serrages de mains intempestifs. A               
ce stade, le gouvernement ne recommande pas la fermeture des écoles. Il recommande vivement de               
postposer les voyages scolaires à l’étranger et en Belgique et d’annuler les fêtes au sein des écoles. 
 
Suite au conseil national de sécurité de ce mardi 10 mars réunissant les Ministres compétents, la                
Première Ministre a confirmé que la Belgique est en phase 2 « renforcée ». 
 
Cette nouvelle situation implique de nouvelles mesures prises par le Collège communal: 
 

-  l’annulation des voyages scolaires et excursions à l’étranger et en Belgique organisés par les              
écoles communales ; 

- l’annulation des fêtes organisées au sein des écoles communales, du pré gardiennat « Les            
Marmousets » et des crèches du CPAS. 

 
Nous vous rappelons que si votre enfant présente un des symptômes liés au covid-19 (fièvre, toux,                
difficulté respiratoire), nous insistons pour que vous le gardiez à la maison et que vous vous adressiez                 
à votre médecin traitant par téléphone qui évaluera la situation et prendra les mesures appropriées.  
 
Ces mesures prennent effet immédiatement et ce jusqu’à nouvel ordre. 
Si la situation devait évoluer, le Collège réévaluerait les mesures et vous en informerait. Le               
Bourgmestre est en contact permanent avec la cellule de crise du Gouverneur. 
 
En vous remerciant pour la confiance que vous placez dans le Pouvoir organisateur dans la gestion de                 
ce dossier, veuillez agréer, chers parents, nos salutations distinguées. 
  
Pour le Collège communal 
 
Laurence Bieseman, Directeur général Laurence Rotthier, Bourgmestre  
  
  
 Les 3 Phases  
 

● Phase 1 : le SPF Santé publique tente de maintenir le virus hors du pays. Pour ce faire, le                   
SPF collabore étroitement avec les médecins traitants et les hôpitaux. Ces derniers sont             
prêts à identifier et traiter toute personne présentant des symptômes. Des procédures            
strictes existent et sont suivies au moindre doute. Pour plus d’informations sur les             
mesures actuelles, rendez-vous ici. 

● Phase 2 : le SPF Santé publique tente d’arrêter la propagation du virus. Si quelqu’un est                
testé positif au Coronavirus, le SPF essaie d’éviter toute autre contamination. Des            
procédures strictes existent aussi pour cette phase. Un médecin spécialiste en maladies            
infectieuses vérifie qui a été en contact avec la personne contaminée (ex. amis ou              
famille) afin de les tester et de prendre d’éventuelles mesures. 

● Phase 3 : si le nombre de personnes contaminées est important, le SPF Santé publique se               
concentre principalement sur le traitement des patients. Pour y parvenir, le SPF            
collabore étroitement avec les hôpitaux. Il examine où une capacité supplémentaire est            



nécessaire, comment répartir au mieux les patients sur les différents hôpitaux et quelles             
prises en charge peuvent être postposées. 

Informations supplémentaires 
Vous trouverez toutes les informations sur le nouveau coronavirus (COVID-19) sur le            

site www.info-coronavirus.be/fr/   
  
Conseil : une bonne hygiène est la meilleure manière pour arrêter la propagation du virus : 
 

● Lavez-vous régulièrement les mains. 
● Utilisez des mouchoirs en papier.  
● Restez chez vous si vous êtes malade.  

 

http://www.info-coronavirus.be/fr/

